
Image not found or type unknown

modificatio des conditions de travail / contrat
de travail

Par tomadoni, le 05/06/2009 à 14:19

Bonjour, 

Je suis actuellement secretaire administrative dans une magazin de grande distribution, mes
fonctions etaient la mise en place des prix sur les propectus, cependant un logiciel
informatique a remplacé integralement mon travail.
Mon employeur m'a envoyer une lettre AR me proposant un post d'hôtesse de caisse, me
confirmant la supression de mon post remplacé par se logiciel. Je tiens a précisé que j'ai 17
ans d'ancienntés. J'ai répondu par lettre AR mon refus dans le delai de 1mois (lettre etant
partie hier). Auj. mon employeur ma convoquée pour me dire d'oublier cette proposition, et
d'accepeter celui de la "reception" soit aller compter les colis lors des livraisons et rentrer les
informations sur informatiques. Se post est susceptible de voir mes horaires changer et
change du tout au tout mes atrributions passées, selon mon superieure se poste ne change
rien à mes fonctions "d' agent administratif" (même remuneration)marqué sur mon contrat et
je suis obligé de l'accepter car il est dans son bon droit et qu'il est hors de question qu'il me
fasse une lettre pour cette proposition de post.
Pour moi c'est un declassment pur et simple et il cherche a me faire demissioner en jouant
sur mon morale avec toutes ces propositions incongrues dans une atmosphere de travail plus
que tendue, et difficile à vivre.
Mon poste est supprimer pour raison technologique, et il me propose un post d'hôtesse de
caisse (AR), puis celui de la reception car ils veulent selon moi eviter le lic. economique (plus
onéreux)...
Voici mes questions : 
- Suis - je en droit de refuser se post de la reception malgré qu'il soit considéré comme celui
d'un "agent administratif" ?
- Cette propositions peut -elle être considéré comme de simple modifications de travail,
malgrés mes 17 ans d'anciennetés ( fonctions, horaires, responsabilités..)
- Que me conseillez - vous dans l'optique ou je refuserai se post a la "reception" ?... le
dirigeant m'ayant fait comprendre qu'il fallait que je demissionne en cas de refus...???

Merci par avance pour votre aide...
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